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  Lettre datée du 19 novembre 2013, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la demande formulée par le Conseil de sécurité 
dans la déclaration de son président en date du 13 mai 3013, par laquelle j’ai été 
invité à soumettre tous les six mois un rapport concis contenant un inventaire et une 
évaluation détaillés de l’action engagée par l’ONU pour aider les États et les entités 
régionales et sous-régionales à combattre le terrorisme. 

 Compte tenu de l’envergure des consultations à conduire pour établir le 
rapport, notamment avec des organisations régionales et sous-régionales telles que 
l’Union africaine, ainsi qu’avec les États Membres, je sollicite par la présente un 
délai supplémentaire, jusqu’au 13 février 2014, pour présenter mon rapport au 
Conseil de sécurité. 

 Comme vous le savez, je rentre d’une mission au Sahel conduite 
conjointement avec le Président de la Commission de l’Union africaine, le Président 
du Groupe de la Banque mondiale, le Président de la Banque africaine de 
développement et le Commissaire européen au développement, afin de plaider en 
faveur d’une coordination et d’une coopération plus étroites entre les pays du Sahel 
et leurs partenaires. L’un des principaux objectifs de l’exercice était de montrer que 
la communauté internationale faisait des efforts concertés pour s’attaquer aux 
facteurs régionaux responsables de la situation fragile qui caractérise depuis si 
longtemps le Sahel, notamment le terrorisme. Mon rapport au Conseil évoquera 
cette question ainsi que d’autres initiatives que nous menons en Afrique, dans le 
cadre en particulier de la stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel, que le 
Conseil a récemment entérinée. 
 

(Signé) BAN Ki-moon 

 


